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LE NETTOYAGE DU PRINTEMPS
PEIN'tURE,ýVERNIS-ET DEMØONSTRATION

Comme nous l'avons dit dans notre dernier numéro,
l'époque de la toilette annuelle des maisons est arrivée, et les
commerçants de peinture et de vernis devraient se hâter de
prendre les mesures nécessaires pour profiter de' l'occasion.
C'est le temps de nettoyer les maisons et les meubles.

Afin de faire comprendre au public l'avantage qu'il y a
pour lui de donner aux meubles et aux immeubles la meil-
leure apparence possible, les commerçants doivent faire une
bonne campagne de publicité et faire constater l'embellisse-
ment que l'on peut obtenir au moyen de la peinture et du
vernis.

Il n'y a rien de mieux que la démonstration pour inté-
resser un client au sujet d'un vernis. Quelque claire et pré-
cise que soit une description, aidée de gravures, dans les
journaux, elle ne peut avoir autant d'effet qu'une démonstra-
tion matérielle. Celle-ci ne laisse rien à l'imagination et est
le coinplément de l'annonce imprimée.

La démonstration coûte naturellement de l'argent, la pu-
blicité également; mais comme la démonstration est plus effi-
cace, il n'est que raisonnable qu'elle soit plus dispendieuse.

Ordinairement le fabricant de peinture et de vernis aide
le commerçant à faire la démonstration, tout au moins en
fournissant les matériaux, car il est le premier à en profiter.
Il faut donc savoir profiter des bonnes dispositions qu'il ma-
nifeste à ce sujet.

La démonstration d'un vernis peut être faite de deux fa-
çons ou, plutôt, en deux endroits: dans votre magasin et chez
le client.

Il n'est pas besoin d'avoir recours à un démonstrateur de
profession dans le magasin, mais il faut, naturellement, s'as-
surer les services d'un homme du métier. Par démonstra-
teur de profession nous entendons celui qui est capable d'ex-
pliquer comment le vernis doit être appliqué ainsi que de
vendre et d'employer lui-même celui-ci.

Si l'on ne sait pas peindre, il faut donc avoir recours à
un peintre qui fera l'ouvrage, tandis que le marchand ou l'un
de ses commis donnera les explications au client.

Pour démontrer l'effet d'une peinture ou d'un vernis on
.a l'habitude de l'appliquer sur une pièce de bois ou sur un

meuble. Mais afin de mieux convaincre le client, il est pré-
férable de le prier d'apporter au magasin de petits-objets, des
chaises même, qui serviraient à la démonstration.

Annoncez donc que vous vernirez ou peinturerez ces. ar-
ticles, pourvu que le client paye seulement les matériaux.
Celui-ci pourra donc voir l'effet de la peinture ou du vernis
appliqué par un ouvrier expérimenté. S'il veut faire repein-
turer un meuble, il devra payer une boite de peinture, plus
une boite du produit nécessaire pour enlever l'ancien vernis,
car on sait que sans cette opération préliminaire l'ouvrage ne
peut être bien fait.

Si un client a apporté une chaise il est préférable, au lieu
de la lui rapporter quand elle est revernie et séchée,
d'attendre qu'il vienne la chercher afin d'avoir l'oc-
casion de lui parler et de lui faire acheter, si possible, du
vernis pour ses autres meubles.

Il faut se rappeler que l'avantage de la démonstration
n'est pas l'argent que l'on peut retirer de l'ouvrage fait alors,
mais bien les ventes qui suivront. Démontrer c'est seulement
annoncer afin d'obtenir une demande constante. La démons-
tration a pour but de faire voir au client le parti que l'on peut
tirer du vernis, afin de le porter à en acheter pour son usage.

Il faut tàcher d'e se faire donner les nom et adresse de
toutes les personnes qui assistent aux démonstrations. On
aura par ce moyen une excellente liste de gens qui s'inté-
ressent au vernis et à qui les annonces pourront être en-
voyées avec profit. Et l'on pourra se dispenser de leur ren-
dre visite si l'on fait des démonstrations à domicile, subsé-
quemment.

Pour ces dernières, il faudra employer un homme capable
d'appliquer le vernis et de faire la vente. On peut offrir de
vernir n'importe quel petit meuble moyennant le paiement du
vernis seulement, comme on aura fait au magasin; ou donner
des explications, montrer des cartes-échantillons en couleur
et proposer de revenir le lendemain pour vernir un meuble,
moyennant le prix d'une boîte de vernis, si le client enlève
lui-même l'ancien vernis.

-Il faut beaucô d" de temps pour faire une démonstratib4
coftrplête <le àe gdn'e; et il ne peut être question de s'y liv'r
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